CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Législative)
Chapitre IV : Autres mesures de lutte
Article L3114-5
(Loi nº 2004-809 du 13 août 2004 art. 72 I Journal Officiel du 17 août 2004)
Un arrêté du ministre chargé de la santé établit et tient à jour la liste des départements où est constatée l'existence de conditions entraînant un risque de développement de maladies humaines transmises par l'intermédiaire d'insectes et constituant une menace pour la santé de la population. Dans ces départements, la définition des mesures de lutte nécessaires relève de la compétence de l'Etat.

Un décret, pris après avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France, détermine la nature des mesures susceptibles d'être prises pour faire obstacle à ce risque.
Article L3114-7
(inséré par Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 art. 13, art. 22 IV Journal Officiel du 11 août 2004)
Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat :

   1º Les conditions d'organisation et de fonctionnement du service de désinfection prévu à l'article L. 3114-1 ;

   2º Dans les départements où est constatée l'existence de conditions entraînant le développement de maladies humaines transmises par l'intermédiaire d'insectes et constituant une menace pour la santé de la population, la nature des mesures susceptibles d'être prises conformément à l'article L. 3114-5. Un arrêté fixe la liste des départements concernés.

Nota : Loi 2004-809 2004-08-13 art. 72 II : le 3º de l'art. L3114-7 est abrogé (problème de numérotation car le 3º n'existe pas).
_________________________________________________________________________

Partie réglementaire

Article R3114-9

Dans les départements concernés par les dispositions de l'article L. 3114-5 et en vue de lutter contre les maladies humaines transmises par des insectes, en particulier le paludisme, la fièvre jaune et la dengue, le préfet met en oeuvre les mesures suivantes :

   1º La réalisation d'enquêtes épidémiologiques et entomologiques ;

   2º Le dépistage clinique et biologique de ces affections ;

   3º Les mesures de lutte contre les insectes vecteurs dans tous les lieux de développement de ceux-ci ;

   4º L'éducation sanitaire de la population ;

   5º En tant que de besoin, la chimioprophylaxie du paludisme ;

   6º En tant que de besoin, la vaccination contre la fièvre jaune. Celle-ci est obligatoire sauf contre-indication médicale pour toutes les personnes âgées de plus d'un an et résidant en Guyane ou y séjournant.

